
Utiliser le gestionnaire de tâches

Pour chaque parcours initié, des tâches sont à réaliser (rendez-vous médicaux à planifier, formulaire à 
compléter, documents à valider…). La fonctionnalité « gestionnaire de tâches » permet de visualiser ces 

tâches à réaliser et de modifier certains paramètres. 

Accéder au gestionnaire de tâches

Dans ce bloc, différentes informations sont 
disponibles : 
- l’indication sur la tâche à réaliser (dans la 

colonne « tâche »),
- la date d’échéance (dans la colonne 

« échéance »),
- l’assignation spécifique de la tâche à un 

professionnel (dans la colonne « assignée à »)

Les tâches relatives à un parcours initié sont 
visibles depuis l’onglet « PARCOURS » 
et dans le bloc « Liste des tâches » (descendre en 
bas de page pour le trouver). 

La date d’échéance et l’assignation de la tâche 
sont modifiables. Pour ce faire, cliquer sur le 
bouton « Gestionnaire des tâches ».

Se repérer dans le gestionnaire de tâches

Démarches initiées pour le 
patient et tâches à réaliser 

Possibilité d’initier et de 
clôturer une démarche depuis 
le gestionnaire de tâches

Options d’affichage des tâches

En cas de difficultés, n’hésitez pas à contacter l’assistance au 0805 950 555 ou l’équipe animation (eticss-animation@esante-bfc.fr).
Le GRADeS BFC reste à votre disposition pour répondre à toutes vos questions, remarques et suggestions.



Modifier les paramètres relatifs à une tâche

Pour modifier la date d’échéance, l’attribuer à un professionnel ou la rejeter, cliquer sur la flèche afin de dérouler le
bandeau. 1

Pour modifier la date d’échéance, cliquer sur « re-planifier » puis choisir la date et valider en cliquant sur

Pour modifier le professionnel devant réaliser la tâche ou pour désigner un professionnel, cliquer sur « réattribuer ».
Choisir le professionnel dans le cercle de soin ou dans l’annuaire régional en cliquant sur le nom.

- les professionnels proposés sont uniquement ceux habilités à réaliser les tâches.
- pour modifier l’attribution d’une tâche, la date d’échéance ne doit pas être passée.
- Un « rappel de tâches » est envoyé par mail au professionnel devant réaliser la tâche (si celui-ci est abonné aux
rappels de tâches, Cf. Quick start : abonnements).
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Pour annuler la tâche à réaliser, cliquer sur « rejeter » , indiquer le motif de rejet et valider en cliquant sur
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Réaliser un tâche depuis le gestionnaire de tâches

Il est possible de réaliser la tâche liée au parcours directement depuis le gestionnaire de tâches. Pour cela, accéder au
gestionnaire de tâches puis cliquer sur la tâche à effectuer . Compléter le contenu de la tâche (formulaire, évaluation,
recueil d’informations…) puis valider.
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Lorsque la tâche est effectuée, elle disparaît automatiquement du gestionnaire de tâches.
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